
 
 
 

Les dimanches 22 et 29 mars 2015 (de 8h à 18h) au Centre Festif. 

Vous devrez présenter une PIECE D’IDENTITE pour pouvoir voter. 

 

 

 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
Les inscriptions se poursuivent pour 

les vacances d’avril et juillet 2015. 

Places limitées. 

Garderie le matin de 7h30 à 9h00 et  

le soir de 17h à 18h45 

Tarif : 13,13 € la journée, 
repas du midi compris.  

 

Les inscriptions pour l’année scolaire 
2015-2016 débutent dès à présent 

(mercredis et vacances). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au Centre Festif à 17h00 : ciné 

Joël SENTENAC, enfant du pays, membre de la fédération française de cinéma vidéo, 

cinéaste amateur aux multiples récompenses, viendra présenter une palette de ses 

courts-métrages. Il met en scène des acteurs locaux dans des séquences inspirées de la 

vie quotidienne dans les villages. Avant le film portrait de 50 min de Joan de Nadau. 

A l’entracte : buvette et vente de pâtisseries. Entrée gratuite. 

 

Demandeurs d’emplois : 

Participez sur rendez-vous, aux 

« Ateliers de l’Emploi » qui se tiendront 

en mairie, tous les 3ème mercredis de 

chaque mois, entre 10h et 12h. 

Votre épicerie 

« Le Champ des Saveurs ».  

Ouverte du lundi au samedi 
de 8h45 à 13h et de 16h à 

20h et le dimanche de  
8h30 à 13h. 

Dépôt de pain de la 

boulangerie Galabert et du 

pressing de Serres-Castet  

ainsi qu’une variété de 

plats cuisinés à emporter. 
 



 

Samedi 7 mars 2015 à 20h 

A la Salle Jean Grangé 

Assemblée Générale du Comité 

des Fêtes et d’Animation. 

 

 

 

 

 

Samedi 14 mars 2014 à 15h au Parc Lechaud 
Le Réveil Sauvagnonnais et le Comité des Fêtes organisent 

le CARNAVAL du village : 

Farandole dans les rues du village, bataille de confettis, danse des enfants 

des Ecoles, goûter offert. Crémation de M. Carnaval. 

Cette année, un concours de déguisement est lancé autour du thème 
« le Réveil fête ses 50 ans » 

Rendez-vous, petits et grands, déguisés, au Parc Lechaud. 

 

 
 

Réservez dès à présent votre soirée du 11 avril pour le concert de 

« Kimbala ». A ne pas manquer !! 

1ère partie : Fishing on Thuesday 
Places limitées : en vente à compter du 9 mars lors des permanences au local du Réveil 

(sous-sol du centre festif) : le lundi de 18h à 20h, le vendredi de 16h à 18h et 
le samedi de 10h30 à 12h  

Prix des places : 5 € ; 2 € (moins de 18 ans) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Samedi 21 mars 2015 à 20h30 à l’église 

« Mississippi » par les SWINGIN’NUTS 
Sous la direction d’Elisabeth SOULAS  

L’association « Vocales «  construit son nouveau spectacle autour du thème du Mississippi, son 

imaginaire foisonnant et drôle, et bien sûr sa musique. 

Lieu de naissance du diabolique blues, terre de spirituals, ancienne possession française dont les 

cajuns portent l’héritage, société marquée par la violence du racisme et la richesse des 

rencontres de culture… Les chanteurs, musiciens, danseurs et acteurs de Vocales se proposent 

d’emmener leur public dans une aventure débridée à travers les univers colorés que traverse 

tranquillement l’Old man River… 

Entrée : 10 € ; 5 € (-18 ans, + 75 ans, étudiants, demandeurs d'emploi) 

 

Samedi 7 mars 2015 à 20h30 au Centre Festif 

LOTO organisé par l’association des parents 

d’élèves F.C.P.E. 

Gros lots : une caméra GoPro et un IPOD pour 
les enfants, week-end pour 4 personnes 

Crêpes, gateaux 



 

 

 

 

Dimanche 15 mars 2015 au Centre Festif 

5ème édition de la manifestation « Passion-Jardin » 
Journée rencontre des adhérents de la Sté d’Horticulture 

et Botanique du Béarn : expositions, ateliers adultes, animations enfants, 

conférence, art floral. 

Ouverte à tous de 10h à 18h30 
Entrée : 3 € - Buvette – sandwichs – restauration sur place. 

 Renseignements : shbbs@hotmail.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du 9 au 13 mars à la salle Jean Grangé 

EXPOSITION « La citoyenneté : de la Révolution à l’Europe » 

Par l’association Le Souvenir Français. Animation par Mme BOISSON (ONAC) 

Ouverture : * de 9h à 12h pour les écoles de Sauvagnon, Caubios, Uzein et Aubin 

*de 14h à 18 h pour le public 

20 panneaux – Jeu pédagogique – Entrée gratuite 

La collecte du container au couvercle jaune et de la caissette 

verte (verre) a lieu toutes les semaines paires.  

Pour le mois de mars : les jeudis 5 et 19 

 

Loi Morange relative à l’installation d’un détecteur de fumée (DAAF) 

A compter du 8 mars 2015, tout propriétaire d’un logement qu’il occupe lui-même ou 

qu’il loue, doit installer un DAAF avant cette date butoir. 

Le détecteur de fumée doit être muni du marquage CE et être conforme à  

la norme européenne NF EN 14604. 

Une enquête sur l’habitat 

et le vieillissement à 

destination des 60 ans et + 

va être distribuée. 

Votre avis nous intéresse. 

 



Et dans la Communauté des Communes 

 

L’intercommunalité est dotée de deux déchetteries acceptant les 

déchets verts, la commune n’assure donc pas le ramassage de ceux-ci. 

* Déchetterie de Navailles-Angos : ouverture le mercredi de 15 h  

à 18 h et le samedi de 10 h à 12 h et de 15 h à 18 h. 

* Déchetterie de Serres-Castet : HORAIRES D’ETE : 

Du 15 mars au 31 octobre 

ouverture les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14 h à 19 h ;  

les mercredi de 13 h à 19 h et le samedi de 9 h à 12 h et de 13 h à 19 h. 

 

 

RENCONTRES SPORTIVES 

FOOTBALL : 1ère Séniors 

* 01/03 : F.C.L.B. B – Lescar 2 au Stade de Sauvagnon à 15h 

* 15/03 : F.C.L.B. A – St-André Cubzac au Stade de Sauvagnon à 15h 

     F.C.L.B. C – FC Espagnols 2 au Stade de Sauvagnon à 19h 

* 29/03 : F.C.L.B. A – Floirac au Stade de Sauvagnon à 15h 

                F.C.L.B. C – Ardanavy au Stade de Sauvagnon à 15h 

 

Basket: Séniors Garçons - Filles 
 

* 15/03 : Séniors Garçons 2  – Elan béarnais Pau Nord-est Salle de Serres-Castet  à 15h 

           Séniors Garçons 1  – AS Mazères Uzos Rontignon Salle de Serres-Castet  à 15h 

* 22/03 : Séniors Filles  – Malaussanne Mazerolles Basket Salle de Serres-Castet  à 15h 

 

RUGBY : Équipe Senior 

* 29/03 : AS Pont-Long – ES Lembeye au Stade de Serres-Castet 

 

 

Hauteur des haies - Art. 671 du Code Civil 
La hauteur des arbres, arbrisseaux et arbustes en limite de propriété est 

réglementée en deux zones : 

- De 0 à 50 centimètres de la limite de propriété, les plantations ne doivent pas 

dépasser la crête du mur de clôture 

- De 50 centimètres à deux mètres de la limite de propriété, la hauteur des 

plantations ne pourra excéder deux mètres. 

 

« La Mairie chez vous » : grâce à notre site Internet www.sauvagnon.fr tous les comptes rendus   

et informations municipales sont consultables chez vous. 

Si vous désirez recevoir la feuille du mois par courriel, envoyez-nous un message avec  

vos coordonnées : mairie@sauvagnon.fr 

Tél. Mairie : 05.59.33.11.91 -  Fax : 05.59.33.32.70 

Horaires d'ouvertures au public : du lundi au vendredi de 11 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
 

Ne pas jeter sur la voie publique 


